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LES TISSUS 1

rt de la soie — non pas importe, car il existe auparavant2,
mais developpe par des families italiennes et lyonnaises —
est de 1550 ä 1650 environ l'industrie nationale des Genevois

3 et il entretient de nombrenx metiers, ceux des mou-
liniers, des taffetatiers, des teinturiers de soie, des velou-
tiers 4, des passementiers, des tireurs d'or. II periclite cepen-
dant des la seconde moitie du XVIIe siecle, bien qu'on
s'efforce de le ranimer et que l'on plante des müriers pour

l'elevage des vers a soie; dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, les mouliniers,
les veloutiers, les teinturiers disparaissent presque completement. Quelques speciality

cependant se maintiennent. La fabrication des bas de soie 5 est apportee par
des refugies frangais apres la Revocation de l'Edit de Nantes; l'ancien syndic
Gallatin en obtient le privilege et en 1688 les freres Jacques et Louis Felix regoivent
l'autorisation d'etablir ä Geneve la manufacture de bas de soie, de laine, de rubans,
de taffetas qu'ils possedent a Nimes 6. Gette industrie prend un developpement tel
que certains serruriers travaillent presque uniquement ä faire des metres pour
bas de soie. La passementerie continue aussi ä etre prospere7; des refugies frangais

1 Reglementation des fabricants d'etoffe: Maire, L'organisation corporative ä Geneve
de la Reforme ä l'annexion frangaise, Etrennes genevoises, 1930, 3 sq., passim; Babel, 14.

2 Cf. p. 260.
3 Dufour, MDG, XX, 1879-1888, 233 sq.; Borgeaud, Le livre des passementiers, BHG, II,

309; P. Bertrand, Les difficultes et la disparition au XVIIe siecle des manufactures de soie,
Tribune de Geneve, 13-14 juillet 1941. —- Jean-Antoine de Pelissari, de Vicence, est regu bourgeois
en 1556, «d'autant qu'il fait gagner beaucoup de gens du traffique des velours, soyes et autres,
qui est profitable a la Republique »: Covelle, 253.

4 Une des victimes de l'Escalade de 1602, Frangois Boczosel, est veloutier.
5 MDG, XX, 1879-1888, 237.
6 Babel, 153.
7 Borgeaud, Le Livre des passementiers, BHG, II, 309; Peter, Les Butin, histoire d'une
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lui ont apporte la fabrication lyonnaise des guipures d'or et d'argent qui est jusqu'ä
la fin du XVIIIe siecle une source de richesses pour Geneve, mais qui disparait
ensuite 1. La dentelle de fil n'a aucun succes; il ne semble pas que Laurens et Morel
aient fait usage du privilege exclusif de la fabriquer et de la vendre que le Conseil
leur accorde en 1702 2, et le seul atelier genevois de broderie sur tulle et de dentelle

Fig. 325. — Indienne, XVIIIe sidcle. Dessin de meuble.

au fuseau, dite «point de Geneve», cree en 1827, se perpetue difilcilement jusqu'en
1861 3.

famille de passementiers ä Geneve aux XVIIe et XVIIIe siecles, Etrennes genevoises, 1928, 66.

— La reglementation de la corporation remonte ä 1584: Peter, 70; Babel, 14.
1 E. Ciierbuliez, Guide ä la collection de dentelles, 61; NA, 1906, 75. — Ruban de fabrication

genevoise, qui nouait un contrat de mariage de 1664: BHG, IV, 1914-1923, 228.
2 B\bel, 153.
3 jfme a. Blondel, Le point de Geneve, NA, 1904, 24; E. Ciierbuliez, Guide ä la collection

de dentelles, 61. — Sur les collections de dentelles ä Geneve: Mme A. Blondel, Les dentelles ä

l'exposition retrospective du Palais Eynard, NA, 1904, 7; E. Ciierbuliez, La collection Piot,
NA, 1906, 31; id., Guide ä la collection de dentelles, Salle Amelie Piot, s. d.
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La draperie x, ancienne ä Geneve, y est active au XVIe siecle et beneficie de

l'experience des refugies frangais 2; eile J'est encore jusque vers le milieu du XVlIe.
Les faiseurs de draps ont leurs ateliers a Saint-Jean et dans l'Ile du Rhone, et Tun
des ponts qui y conduit s'appelle le pont « des Frises » a cause d'un bätiment pour

Fig. 326. — Indienne, XVIIIe siecle. Dessin de ineuble.

friser les draps 3. Mais la fabrication des serges et des etoffes courantes ne prend de

1'importance qu'a la fin du XVIIe siecle, avec le declin de l'industrie de la soie 4.

** *

1 MDG, XX, 1879-1888, 241; Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 365.
2 Jean Beguyn, d'Alais, est repu bourgeois en 1548, pour avoir « dresse ung mestier de draps

en ceste ville, par le moyen duquel plusieurs povres gens vivent»: Covelle, 235.
3 MDG, XX, 1879-1888, 241.
4 Ibid. — En 1702, le Conseil accorde ä Fatio et Bonnet le monopole du tissage des toiles de

coton, futaine et basin: Babel, 153.
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Celle des indiennes, toiles imprimees a la main 4, debute vers le milieu du
XVIIe siecle deja, avec Pierre Mercier, de Chambery, re<?u bourgeois en 1648 2. Elle
ne prend toutefois son essor qu'a la fin du XVIIe siecle, avec Daniel Vasserot, qui
ouvre sa manufacture aux Eaux-Vives en 1692. Antoine Fazy (1681-1731), son

neveu, avec qui il s'est associe en 1701, continue son ceuvre, s'installe aux Päquis et
fonde une dynastie d'indienneurs 3. D'autres fabriques ne tardent pas ä etre creees,

que dirigent les Petit 4, les Paris 5, les Muzy 6, les Lagier 7, les Descles 8, pour ne
citer que les noms principaux, car les fabricants de toiles peintes sont nombreux 9

et Ton compte en 1765 six ä huit fabriques, en 1785 douze10. Elles emploient un
nombreux personnel; celle des Fazy occupe ä eile seule 600 ä 800 ouvriers en 1728

et plus de 2000 en 178511. Des dessinateurs, des graveurs, leur sont attaches12, a qui
nous devons les motifs decoratifs souvent fort elegants et plaisants des toiles et des

bois parvenus jusqu'a nous13 {fig. 325-6). Ces toiles font l'objet d'un commerce actif
avec l'etranger, malgre les difficultes croissantes qui leur sont suscitees et qui finissent

par le ruiner14. La decadence commence apres 1785: depuis 1793, on ne compte
plus que quatre a cinq fabriques, de 1817 a 1828 deux seulement; cette industrie,
qui avait enrichi Geneve, disparait entre 1830 et 183515. Mais auparavant, eile avait
enseigne l'etranger. C'est de Geneve que J.-P. Duplantier l'exporte en Prusse;
l'importance des fabriques de Mulhouse, qui ne remontent qu'ä 1745, date du moment
ou elles s'entourent de dessinateurs et de graveurs suisses, surtout genevois, et
c'est un Genevois, Frey, qui installe en 1740 la premiere fabrique de Normandie16.

1 MDG, XX, 1879-1888, 239; G. Fazy, Note sur l'industrie des indiennes ä Geneve, NA,
1906, 103; H. Deonna, Une industrie disparue, les indiennes ä Geneve, BHG, IV, 1941-1923, 225;
id., Une industrie genevoise de jadis, les indiennes, G, VIII, 1930, 185; SKL, s. v. Fazy.

2 La fabrique Mercier existait encore ä la fin du XVIIIe siecle, entre les mains de J.-P. Petit:
SKL, s. v. Fazy.

3 SKL, s. v. Fazy: G, VIII, 1930, 199, Les Fazy.
4 G, VIII, 1930, 204, Les Petit.
5 Ibid., 209, Les Paris.
6 Ibid., 211.
7 Ibid., 212.
8 Ibid., 213.
9 Ibid., 213, Liste des fabricants d'indiennes et indienneurs.

10 Ibid.. 196.
11 G, VIII, 1930, 197; DHBS, s. v. Geneve, 376.
12 Noms de dessinateurs: G, VIII, 1930, 193; Jean-Louis Dida-y ou Didey, graveur, ne en

1727, regu bourgeois en 1790, SKL, s. v.; Covelle, 466; L.-A. Dubois, dessinateur ä la fabrique
Fazy, mort en 1818: SKL, s. v.

13 Cf. G, VIII, 1930, 185 sq., flg., et tirages directs d'anciens bois. — Le Musee de Geneve
conserve de nombreux bois d'indiennes.

14 G, VIII, 1930, 226, Effets de la legislation sur le commerce des toiles peintes.
15 Ibid., 239.
16 SKL, s. v. Fazy.
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